
LA GRATUITE D)ES RECH E1iCI-ES ])AN.\'S LES

Ns->ws repl)tIUiSOle la Patfrie du 7 novembre la letti-4.% suivante,
Amé 1 îîdée BoniClaLrd, notaîire ia 0It4:ln:dresséetu procui-

reur gétiiéral. Cettc erodtutioni est fiitu pour llnfbîmation de nos
Icca-,la lZeviie ec réscevant de tr.itcr cette question incessani-

31ontr~d, 7 ovulilýrc 1899).

,£ Il fonrble 'M. I o~e cîubnt
I>reueu -Gé,a~rQuèbc.

Cher Monsietir Archnnb:ult.
Vous êtes procureur général dans le goa'c tatuul de notre

Province.
Clest donc de votre départemnent qî:é relè,ve r:id,,iiistrtio,î dcs

bu-rcatux d'utiré--eit reanin de chaîcun de tios comtés.
Or. désirant ',btettir du gouvernemecnt, la solution d'une question

ilonii. l'imi)Or0tance elac à personne, puitzque touit le monde se
la pose journecllemnt. et. qui n trait à l'admnistration dt s bureaux

d'car½it.cîcn.,il est. esps, ratioxnnel que je m'adres-tse àvous
àL cet égard.

Cette question, que :e vicns respectuleus-enient vous solumettre (non
.dans un inotif d'inté~rêt personnel, ni dans flntérêt spécial de nies
,ic>nabreux confrères nmais bien dans celi (lit public en iruîî.éral', et
qui recevra: j'en ai bien l'espérance, de votre Jugement éclaiiré, la
prompte et véritable solution qu'elle exige, la voiCi:-

*Pourquoi lie ser4iL'il p:sprmnis à celui qui paie de ses deniers,
pour l'enr<égistrcnient de ses droitscivils, du cronstater, s:anscares
.(gratuitement) aux bureaux d'enrégist renient de la 1>rovince, l'enrc-
gi4zrmeiit de tel-, dirtits?

E i d"utres; termes, pourquoi thaque citoyen ne serait-il ras libre
du c0onpulýCr, sanis frais auicuns, les ix-gistres des buiroeautx dcrg
tremient, commne il le fait, quîant à ceux des greffts de nosl cours de
justice ?

Pe«ur moi. Comme pouir tout ceux que j'ai pu conttulter à e sujet. à
'Montél, y comipris 3Mf. les régistrateur8, Ifle cette question, c7est
la ré*oudrte.

O7cst ;i dire que le peuple qui paie pour la publicité ou l'enr£égis,-
treient des actes sujets à cnrègkisrenient, -devrait eans. conteste, t;e-
trouver cee. lui. dans ces bureaux publics que l'on nomme Il Bureaux
A'enrégi»trenicni ", comme il se trouve chez lui dans les greffes do
poes cour» deojustice !
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